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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur le sport associatif. Celui-ci s'impose aujourd'hui comme un levier essentiel de cohésion sociale, de santé
publique et de vitalité territoriale. Les associations sportives sont de véritables piliers de la vie locale et jouent un
rôle majeur dans l'animation des communes rurales, qui représentent près de 60 % du territoire français et
accueillent un Français sur trois. Lors d'un déplacement dans sa circonscription, Mme la députée a ainsi pu
rencontrer les bénévoles de l'Union athlétique club Charolais-Brionnais, qui rassemble plus de 200 licenciés, de
8 à 85 ans. La France se classe au 119e rang sur 146 pays pour le niveau d'activité physique des adolescents.
Face à cette réalité alarmante, le sport constitue un levier majeur de prévention, agissant à la fois sur la santé
physique et l'équilibre mental. Malgré l'engagement des 3,5 millions de bénévoles qui animent avec passion des
activités sportives, ces structures demeurent fragiles, les clubs sont confrontés à des difficultés de financement,
de recrutement et de renouvellement du bénévolat. Eu égard aux très nombreux services d'intérêt général
rendus par ces associations, il serait légitime que la puissance publique leur apporte un soutien plus conséquent
en leur donnant des moyens proportionnels aux bénéfices que la société tout entière retire de leurs actions. Elle
souhaiterait donc connaître les mesures qu'elle entend prendre pour accompagner durablement ces clubs et
associations, afin de conforter leur rôle essentiel au service de la santé publique, de la jeunesse et de la
cohésion sociale.
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